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PASS 2025-2026

lisez vos mails!!



PASS - principes généraux
- vaccinations
- futurs relevés de notes semestre 1
- infos générales deuxième semestre

programme santé, mineures disciplinaires, MCC

- dates du S2 de PASS

Admission MMOP - modalités de candidatures
- modalités d’admission

l’après PASS - réorientation
- poursuite d’étude LAS2
- à propos des « 12 ECTS du domaine de santé » en LAS2

P-Y. Collart-Dutilleul
Président du jury d’admission MMOP

S. Matecki

S. Matecki
Président du jury de PASS
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11h présentation des mineures disciplinaires



l’accès aux études de santé à partir de PASS ou LAS

candidature

après 1, 2 ou 3 années de 
licence

candidature à 1 ou pls filières
max 2 candidatures

procédure d’admission à 
MMOP K I

Médecine
Maïeutique
Odontologie
Pharmacie

MMOPKI KinésithérapieFilières de santé

IFSI – Sciences infirmières

Montpellier ou Nîmes

MMOPKI
12 sites géographiques

(PASS ou LAS1,2)

(PASS)(PASS ou LAS1, 2, 3)

Parcours 

2 sites géographiques

MMOPKI

Première année PASS/LAS1

Candidature
1er au 31 mars  
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u
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d
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s en

 licen
ce  

MMOPKI

Deuxième année: LAS2

MMOPKI 
Non reçu

Questionnaire du 4 au 31 mai  

PASS non 
validé

Première année 
Licence

Parcoursup
19 janvier au 

12 mars   

R
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tatio

n
 



vaccinations

Vaccinations obligatoires (loi) dès le début de la deuxième année des études de santé : 

anticiper

DTP (Diphtérie, Tétanos, Polio)

IDR ou TUBERTEST récent

Hépatite B (avec sérologie d’immunisation : schéma vaccinal de 7 mois : 

anticiper +++ 

-3 doses: 0,1,6 mois

-Sérologie 7ème mois 

Absence de vaccination en DFGSM2  pas de stage hospitalier possible  DFGSM2 non validé !!!!

Coqueluche, ROR, méningite C, varicelle, grippe saisonnière, COVID 19

Vaccinations recommandées en tant que professionnel de santé
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vaccinations
Vérifier et/ou se faire vacciner le plus tôt possible par son médecin traitant (++) ou un autre 

médecin (vaccins à jour avant le 15 juillet 2026)

L'attestation est effectuée par le Service de Médecine Préventive, date limite 
d'obtention le 15 juillet !

Si votre médecine traitant n'est pas disponible, vous devez prendre rendez-vous 
directement avec le Service de Médecine Préventive afin de faire le point :
- Montpellier : 04 34 43 30 70
- Nîmes : 04 66 02.81 96 le matin du lundi au jeudi
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Relevés de notes examens semestre 1

ATTENTION : 

classement PASS : DIFFERENT (mais peu..) du classement pour admission MMOP +++

(coefficients de pondération par UE, identique pour toutes les filières)

- résultats semestre 1 : jury PASS 2 février

- accès sur ENT relevé de notes provisoire non certifié vignette « Mon Dossier »

. résultats (ADM ou AJ uniquement aux ECUE de l’UE Santé Commune)

- notes

. sur nb de points à l’UE (ex. UE = 6 ECTS = 60 points)

. sur 300 points au total pour le semestre

- classement global au semestre (sur nombre d’inscrits)
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PASS : Affichage des notes sur l’ENT



prenom.nom@etu.umontpellier.fr

https://ent.umontpellier.fr

Connexion ENT UM

https://ent.umontpellier.fr/


Dans l’ENT menu « Scolarité » vignette « Mon Dossier »



Choisir notes et résultats

Prénom Nom
N° étudiant UM



Cliquez sur votre filière d’inscription

12

1

2



Relevé de notes provisoire :  cliquez sur l’icone pdf et enregistrez 

13

Rang par UE et au 
semestre :
Votre rang sur le 
nombre de présents 
à l’épreuve 

Session 1 :
Votre note sur le nombre de points
ou, si vous étiez absent :
ABJ (absence justifiée) ou ABI (absence 
injustifiée) suivant votre situation.

Résultat :
ACQ = acquis / NACQ = non acquis
ADM = admis
AJ = ajourné



Relevé de notes provisoire version pdf

Session 1 :
Votre note sur le nombre de points
ou, si vous étiez absent :
ABJ (absence justifiée ou ABI (absence injustifiée) 
suivant votre situation.

Résultat :
ACQ = acquis / NACQ = non acquis
ADM = admis
AJ = ajourné



Relevé de notes de fin d’année certifié

Le relevé de notes certifié de fin d’année n’est 
disponible qu’après les examens du 2nd semestre et 
le jury PASS des évaluations initiales de l’année.

Un mail vous sera envoyé pour vous informer 
lorsque ces relevés de notes certifiés seront 
disponibles (en règle générale fin mai - début juin).

Veuillez télécharger et enregistrer le relevé de notes 
certifié afin de l'avoir à disposition pour toutes vos 
démarches ultérieures.



Relevé de notes de fin d’année certifié

Dans l’ENT menu « Scolarité » vignette « RN Démat. » t

1

2

2025-2026



Exemple de relevé de notes de fin d’année certifié version pdf

Relevé de notes de fin d’année certifié



programme semestre 2 – UE santé

UE libellé
Volume 
horaire

CM

Volume 
horaire

ED

UE4 Physiologie humaine
Adaptations physiologiques

16 4

UE5 Sciences Humaines et Sociales
Le vivant et les normes

16 4

UE6 Médicaments et autres produits de santé
Bases chimiques en santé

7 8

UE7 Physique et biophysique 35 28

UE8 Biostatistiques et epidémiologie 14 6

UE9 Massif cranio-facial : structures et fonctions 17 1

UE11 Module préparatoire au second groupe d’épreuves 4 4

UE12 Découverte des métiers de santé (Moodle seul) 4 0
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programme semestre 2 – UE santé - MCC

UE libellé ECTS points Nature 
contrôle
session 1

Durée 
épreuve

Nature 
contrôle 
session 2

Durée 
épreuve

UE4 Physiologie humaine
Adaptations physiologiques

3 30 QCM 
présentiel

1h QCM 
présentiel

1h

UE5 Sciences Humaines et Sociales
Le vivant et les normes

3 30 redactionnel
présentiel*

2h QCM 
présentiel

1h

UE6 Médicaments et autres produits de santé
Bases chimiques en santé

2 20 QCM 
présentiel

1h QCM 
présentiel

1h

UE7 Physique et biophysique 8 80 QCM 
présentiel

1h30 QCM 
présentiel

1h

UE8 Biostatistiques et epidémiologie 2 20 QCM 
présentiel

1h QCM 
présentiel

1h

UE9 Massif cranio-facial : structures et fonctions 2 20 QCM 
présentiel

1h QCM 
présentiel

1h

UE11 Module préparatoire au second groupe 
d’épreuves

0

UE12 Découverte des métiers de santé 0

* porte sur les enseignements SHS de l’ensemble de l’année

PASS 2025-2026
infos 19 janvier 2026



programme semestre 2 – mineures disciplinaires

- correspondent aux sous-voeux parcoursup

- vendredis dédiés aux enseignements des mineures

- détails enseignements, MCC, et débouchés ++ à 11h ce jour

- infos sur moodle et sur site internet de la faculté de Médecine

10 ECTS – 100 points (sur les 600 de l’année PASS)
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option parcoursup
(Universités)

poursuite en LAS2

mineure 
disciplinaire

UE ECUE ECTS
vol H

CM/ED

Droit
(UM, UPVD)

Droit

UE Introduction au Droit privé 4 28

UE Introduction au Droit public 4 28

UE Introduction historique au Droit 2 24

Economie
(UM, UPVD (eco-gestion))

Economie

Microeconomie 4 30

Macroéconomie 4 30

Problèmes économiques contemporains 2 20

Psychologie
(UMPV)

Psychologie Psychologie

Introduction en psychologie sociale 2

120

Introduction en psychologie clinique 2
Introduction en psychologie cognitive 2
introduction en psychologie du 
développement

2

Origines, Actualités et devenir de la 
psychologie

2

Mathématiques
(UPVD)

Mathématiques
mathématiques fondamentales 5 30/30

mathématiques appliquées 5 30/30

MIASHS (UMPV) MIASHS
Introduction à la programmation : Python 4 40

Analyse mathématique 6 50
EEA (UM, UPVD)

PCSI

Outils mathématiques pour les sciences 5 12+6
Mécanique (UM)
Physique (UM, UPVD)

Physique avancée pour la réorientation 5 21+3Physique chimie (UM, UPVD)

Chimie (UM, UPVD)

SV.T
(UPVD, Unîmes)

SV.T

Outils mathématiques pour les sciences 5 12+6

Bases de chimie organique 2,5 24

Ouverture en Sciences de la Vie 2,5 24

enseignements
à distance

programmes détaillés : présentations de janvier, site PASS , Moodle

enseignements en présentiel

PASS 2025-2026
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EEA: Électronique, Énergie Électrique et Automatique
MIASHS: Mathématiques et informatique appliquées aux sciences humaines et sociales



S. Matecki, PY Collart-Dutilleul, 15 janvier 2024

Accès à la filière kinésithérapie 25-26

Pour PASS et LAS: 2 voies d’accès :

PREMIÈRE CANDIDATURE : 
PASS

Recevabilité: Validation de l’année (60 ECTS) en session initiale dont les 12 ECTS UE santé commune
Choix possible en fonction du classement des étudiants :

Note à l’écrit coefficientées 75 % Note d’oral de 2 épreuves: 25 %

LAS1
Recevabilité: Validation de l’année (60 ECTS) en session initiale dont/et les 12 ECTS UE santé commune
Choix possible en fonction du classement des étudiants :

Note d'interclassement (semestre 1) 75 % Note d’oral de 2 épreuves : 25 %

DEUXIÈME CANDIDATURE : 
LAS2

Uniquement en Seconde candidature des PASS ou LAS1
Recevabilité: Validation de l’année (60 ECTS) en session initiale et validation des 12 ECTS UE santé commune
Choix possible en fonction du classement des étudiants:

-Note d'interclassement (semestre 1) 75 % Note d’oral de 2 épreuves : 25%

Instituts de Formation en Masso-Kinésithérapie



S. Matecki, PY Collart-Dutilleul, 15 janvier 2024

Accès à la filière kinésithérapie 25-26

Une 3ème voie d’accès :

PREMIÈRE CANDIDATURE : 

Licences 1 option kiné (LAK1) : Staps ou Sciences
Recevabilité: Validation de l’année (60 ECTS) en session initiale
Choix possible en fonction du classement des étudiants :

Ces licences ne permettent pas de candidater à MMOP, ce ne sont pas des LAS
STAPS (UM)  ou  Fac de Sciences (UM) (SVSE et PCSI)

DEUXIÈME CANDIDATURE : 

Licences 2 option kiné (LAK2) : Staps ou Sciences
Recevabilité: Validation de l’année (120 ECTS) en session initiale
Choix possible en fonction du classement des étudiants :  STAPS (UM)  ou  Fac de Sciences (UM) (SV et Chimie)

Instituts de Formation en Masso-Kinésithérapie



Accès aux formations en sciences infirmières 25-26

Intégration en 2è année d’IFSI (uniquement pour les PASS)
parcours aménagé

Modalités d’admission

Recevabilité: Validation de l’année (60 ECTS) en session initiale ou session 2 dont les 12 ECTS UE 
santé commune

Choix possible en fonction du classement des étudiants :
- admis à l'oral MMOP-K mais n'ayant pas pu intégrer une des filières MMOP K au vu de leur rang de classement

ou souhait,

- ayant validé leur année PASS mais non admis à l'oral MMOP K au vu du seuil d'admissibilité,

- ayant validé leur année PASS en session de seconde chance

-Pas de seconde candidature possible en LAS2

Pour la rentrée 2025 : 12 IFSI proposaient des places (30 au total à la rentrée 2025)
Alès, Bagnols sur Cèze, Béziers, Carcassonne, Castelnau le Lez, Mende, Montpellier, Narbonne, Nîmes 
(CHU), Nîmes (Croix Rouge), Perpignan, Sète

Instituts de formation en soins infirmiers (IFSI)

Les IFSI concernées et le nombre de places pour la rentrée 2026 n’ont pas été 
votés à ce jour.
Une information sera faite sur votre mail étudiant dès que possible.



principales dates semestre 2 PASS

Examens du semestre 2, évaluation initiale (session 1) :

-UE5 SHS question rédactionnelle: 14 avril 2026

-mineures disciplinaires : 15-16 avril 2026

-UE6, UE7, UE8 et UE 9 : 5-6 mai 2026

Examens de seconde chance (rattrapages ; session 2) :
Du 08 au 12 juin 2026

résultats de la seconde 
chance (session 2):

Environ 6 juillet 2026

- Examens de seconde chance (rattrapages ; session 2) : précisions importantes

- Vous n’êtes convoqués que si vous n’avez pas atteint 300 points sur 600 malgré la 
compensation et uniquement aux UE qui n’ont pas été validées (<10/20) à la première session. 

- La présence à toutes les UE n’est pas obligatoire.

- La meilleure des notes des deux sessions est conservée : si vous avez eu 9/20 en session 1 et 
8/20 en session 2, c’est le 9 qui est pris en compte pour atteindre les 300 points.

- Si vous avez validé PASS par compensation en évaluation initiale (session 1) mais que vous 
n’avez pas validé une ou plusieurs ECUE de l’UE Santé Commune vous serez convoqué au 
examens de rattrapages des ECUE non validées !

résultats de l’année, 
évaluation initiale (session 1): 

Environ 28 mai 2026

PASS 2025-2026
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ADMISSION MMOPKI

Modalités de candidature

Modalités d’admission
• 1er groupe d’épreuves
• 2e groupe d’épreuves

Nombre de places MMOPKI

PASS 2023-2024
infos 15 janvier 2024

PASS 2025-2026 Admission MMOPK
infos 19 janvier 2026



• Validation de l’année PASS en évaluation initiale (session 1)
=> 60 ECTS

Conditions de candidature à MMOPK

1ère candidature
(PASS) 

que les conditions de candidature
soient remplies ou pas

PASS inscription = une candidature d’accès MMOPK utilisée

PASS 2025-2026 Admission MMOPK
infos 19 janvier 2026

• Validation de l’UE Santé Commune (ECUEs : SHS, PHG et MAPS) en 
évaluation initiale (session 1)

ACCES AUX ETUDES DE SANTE



Modalités des choix de filières 

• Candidature obligatoire à une ou plusieurs filières de santé

• Entre le 1er et le 31 Mars 2026

• Depuis l’ENT : Plateforme en ligne

La procédure détaillée de la candidature sera accessible sur le site :

https://facmedecine.umontpellier.fr/etudiants-inscrits/#admission-mmop-k-i

Et vous recevrez un mail sur votre mail étudiant

PASS 2023-2024 Admission MMOPKI
infos 15 janvier 2024

PASS 2025-2026 Admission MMOPK
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https://facmedecine.umontpellier.fr/etudiants-inscrits/#admission-mmop-k-i


Candidature : du 01 au 31 Mars

Candidature MMOP+K
Médecine : Nîmes, Montpellier

Maïeutique : Nîmes, Montpellier

 Odontologie : Montpellier

 Pharmacie : Montpellier

=> 1 candidature unique pour les 4 filières !

 Kinésithérapie : Montpellier, Perpignan

Pas de candidature à effectuer pour IFSI (gestion dans le cadre du questionnaire de  
poursuite d’étude)

Possibilité jusqu’au 31 mars 20h00 de modifier ses choix de filières

PASS 2023-2024 Admission MMOPKI
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La procédure détaillée de la candidature sera accessible sur le site :

https://facmedecine.umontpellier.fr/etudiants-inscrits/#admission-mmop-k-i

Et vous recevrez un mail sur votre mail étudiant

PASS 2025-2026 Admission MMOPK
infos 19 janvier 2026

https://facmedecine.umontpellier.fr/etudiants-inscrits/#admission-mmop-k-i


Déroulement Admissions 2026

1er groupe d’épreuves : (maximum 50% des places) = Examens Ecrits
=> Pas d’admission directe à l’issue du 1er groupe d’épreuves (0% des places)
(donc pas de calcul stratégique à faire…)

A l’issue des épreuves du 1er groupe (si candidature recevable), il y a 2 possibilités:
 « Convoqué à l’oral »
 « Ajourné »

2ème groupe d’épreuves : (minimum 50% des places) = Examen Oral
=> L’admission en MMOPK passe forcément par les épreuves orales

2 épreuves orales = 2 x (20 min préparation + 10 min d’entretien)

Classement final :
75% Note 1er Groupe + 25% Note 2e Groupe

PASS 2025-2026 Admission MMOPK
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Déroulement Admissions 2026

Classement final :
75% Note 1er Groupe + 25% Note 2e Groupe

1 Classement Unique

Choix de Filière & Site : 
Amphi d’affectation le 9 Juillet 2026

PRÉSENCE DES ÉTUDIANTS OBLIGATOIRE

PASS 2023-2024 Admission MMOPKI
infos 15 janvier 2024

PASS 2023-2024 Admission MMOPKI
infos 15 janvier 2024

PASS 2023-2025 Admission MMOPKI
infos 13 janvier 2025

PASS 2025-2026 Admission MMOPK
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Prérequis
- Validation de l’année lors des évaluations initiales (session 1) (60 ECTS)
- Validation de l’UE Santé Commune lors des évaluations initiales (session1 – examens de Janvier)
- Effectuer la procédure de candidature MMOP + K (entre le 1er et le 31 mars)

Deux groupes d’épreuves: (Arrêté du 04 Nov. 2019)

1er groupe d’épreuves : (maximum 50% des places) = Examens Ecrits
Coefficients de pondération (légèrement différents des ECTS)
=> appliqués aux notes obtenues aux examens écrits de PASS
NB: les notes des mineures disciplinaires et de l’anglais ne comptent pas pour le classement 
(mais comptent pour la validation de l’année)

2ème groupe d’épreuves : (minimum 50% des places) = Examen Oral
Epreuves orales

 Classement final :
(75% Note 1er Groupe d’épreuves + 25% Note 2e Groupe d’épreuves)

Modalités d’Admission

PASS 2023-2024 Admission MMOPKI
infos 15 janvier 2024

PASS 2023-2024 Admission MMOPKI
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01-31 Mars : Candidature MMOP+K

14-15-16 Avril et 5-6 Mai : Examens PASS (2e Semestre - Evaluations initiales - Session 1)

04-31 Mai : Questionnaire Moodle pour éventuelle poursuite en LAS2 ou dans la filière IFSI

28 Mai : Jury PASS => Publication des résultats de PASS année évaluations initiales

03 Juin : Jury Admission MMOPKI

04 juin : Publication des Listes « Admissibles » – « Ajournés »

04 juin : Convocations aux oraux

du 05 au 17 Juin : Préparation aux Oraux

18-25 Juin : ORAUX

30 juin : Jury Admission MMOPK

01 Juillet : Publication Résultats (« Classement » final)

01 juillet : Convocations à l’amphi d’affectation

09 Juillet : Amphi d’affectation pour choix définitif

Calendrier

Modalités d’Admission

PASS 2024-2024 Admission MMOPKI
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PASS : admission MMOPK
Coefficients des UE pour le « 1er Groupe d’Epreuve »

UE du PASS ECTS Coefficient MMOPK

U
E 

Sa
n

té
 C

o
m

m
u

n
e ECUE. PHYSIOLOGIE HUMAINE GENERALE 5 5

ECUE. SCIENCES HUMAINES ET SOCIALES :
Les institutions de santé – Socio-histoire de la santé

5 4

ECUE « MEDICAMENT ET AUTRES PRODUITS DE SANTE » : Cycle de vie du 
médicament et du dispositif médical

2 3

UE1 CHIMIE BIOCHIMIE 6 6

UE 2 GENOME GENETIQUE 3 3

UE3.CELLULES & TISSUS 8 8

UE4. PHYSIOLOGIE HUMAINE : Adaptations Physiologiques 3 3

UE5. SCIENCES HUMAINES ET SOCIALES :
Le Vivant Et Les Normes

3 4

UE 6. MEDICAMENTS ET AUTRES PRODUITS DE SANTE : Bases Chimiques en Sante 2 3

UE7. PHYSIQUE & BIOPHYSIQUE 8 8

UE8. BIOSTATISTIQUES ET EPIDEMIOLOGIE 2 3

UE 9. MASSIF CRANIO FACIAL : Structures et Fonctions 2 3

PASS 2023-2024 Admission MMOPKI
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M-M-O-P-K
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Anglais et Mineures disciplinaires non pris en compte pour le classement MMOPK

Attention
1. les mineures disciplinaires apportent 100 points sur les 600 de l’année : il faut valider PASS!!
2. ces connaissances sont importantes si passage en LAS2 pour maintien des chances à la deuxième candidature
ne faites pas l’erreur de ne pas travailler les mineures disciplinaires

PASS 2023-2024 Admission MMOPKI
infos 15 janvier 2024

Remarques concernant la note au “1er Groupe d’épreuves”

Il y a 2 éléments distincts :

 Validation de l’année PASS (en 1ère session ; évaluations initiales) :

il faut obtenir une note minimale de 300/600 (UE de PASS dont Anglais et Mineure Disciplinaire)

et il faut valider l’UE Santé Commune.

 Note “1er Groupe” Admission MMOPK :

UE de PASS avec Coeff spécifique

Notes Anglais et Mineure Disciplinaire non prises en compte

PASS 2023-2024 Admission MMOPKI
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Déroulement Admissions 2026

Choix de Filière & Site : 

 Résultats le 01/07/2026 (Classement final)

 Convocation Amphi d’affectation (9 Juillet 2026)

 Appel des étudiants 1 par 1, par ordre de classement, pour choisir:

Filière & Site (Choix définitif)

 En présentiel = Présent Obligatoire de l’étudiant

PASS 2023-2024 Admission MMOPKI
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PASS 2025-2026 Admission MMOPK
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Capacités d’accueil MMOP 2026 : 368 places en PASS

= 368 places

PASS 2025-2026 Admission MMOPK
infos 19 janvier 2026

Vote CFVU du 23 septembre 2025



Capacités d’accueil Kinésithérapie 2026 : 46 places en PASS (40 Montpellier / 6 Perpignan) 

• http://www.kinemontpellier.org/

• https://www.ch-perpignan.fr/nos-formations/imfms-institut-mediterraneen-de-formation-aux-metiers-de-la-
sante/formation-en-masso-kinesitherapie-perpignan-858.html

informations sur Institut de Masso-Kinésithérapie de Montpellier et Perpignan : 

Capacités d’accueil IFSI 2025 : 30 places en PASS

PASS 2025-2026 Admission MMOPK
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En Résumé : 

 Du 1er au 31 mars candidature MMOPK obligatoire

 Début Juin : Résultats “1er Groupe” => Admissible à l’Oral ou AJ

 18-25 Juin : Épreuves Orales

 Début Juillet : Résultats = Classement Final MMOPK

 9 Juillet : Amphi d’affectation : Choix définitif de Filière & Site

Pour les IFSI : admission dans le cadre de la poursuite d’étude – questionnaire en mai 2026

 Capacités d’Accueil 2026 (pour les PASS): 
Médecine = 196

Maïeutique = 35

Odontologie = 29

Pharmacie = 108

Kinésithérapie = 48

IFSI = ?

? places MMOPKI

PASS 2025-2026 Admission MMOPK
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Exemple…

Etudiant en PASS ==>

Candidature en MMOP-K (entre le 01 et 31 Mars)

28/05 : Résultats PASS
=> Candidature Recevable ??
Année Validée en 1e session + UE Santé Commune validée

04/06 : Résultats Admission
(coeff spécifiques – Sans Anglais ni Mineure Discipl.)

 Admissible ou AJ

04/06 : Convocation aux oraux
1 seule convocation (pour l’ensemble des filières MMOPK)

PASS 2023-2024 Admission MMOPKI
infos 15 janvier 2024

MMOP
Kiné

Résultats Admission
=> Admissible

Convocation aux Oraux
Groupe ED préparation
Tutorat
Epreuves le 19/06 matin

Exemple

Recevabilité?
=> Candidature recevable

PASS 2025-2026 Admission MMOPK
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18 au 25 Juin : ORAL = Examen du 2nd groupe

Examen = 2 Oraux de 10 minutes chacun (20 minutes de préparation)

 « Santé humaine »

 « Sciences Humaines et Sociales – éthique »

01/07 : Résultats = Classement Final
Notes Ecrits avec coeff (75%) & Notes Oraux (25%)

9 Juillet : Amphi d’affectation

 Choix définitif

=> Publication des listes d’affectations définitives le 15 Juillet

Notes & Classements
- Oral 1 (note/20)
- Oral 2 (note/20)
Note Oral = Moyenne O1 + O2

Classement MMOPK
(75% Ecrits + 25% Oraux)

Dans notre exemple:
 Classé 231e

Plus de place en Méd. Montpell
Plus de place en Odonto

Choix : Méd. Nîmes

Exemple

Choix des 230 avant :
 131 Méd Montp
 32 Méd Nîmes
 29 Odonto
 24 Pharma
 4 Maieut Montp
 2 Maieut Nîmes
 6 Kiné Montp
 2 Kiné Perpignan

PASS 2025-2026 Admission MMOPK
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L’après PASS: SI PASS validé  mais non reçu en MMOPK

Principes de validation de l’année PASS 

- Admis si note à l’année >= à 10 sur 20 (300 sur 600 points)

- Évaluations initiales (session 1) et seconde chance (session 2 ; rattrapage)

- Compensation à l’année

- total des points apportés par l’ensemble des UE de l’année

- Il faut avoir 300 points sur 600, conférant 60 ECTS

- Validation d’une UE (et de ses ECTS) si >= 10 sur 20 dans cette UE

la validation de PASS (en session 1 ou 2) permet le passage de droit en LAS2

PASS 2023-2024
infos 15 janvier 2024
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 poursuite d’étude en LAS2 (pour deuxième candidature)

- place de droit dans une LAS2

- droit, eco, psycho, chimie, physique-chimie, SV.T : plusieurs universités possibles

- un questionnaire vous sera envoyé : expression des voeux (4 au 31 mai 2026 !!)

- attention ! : Non réponse = Non affectation

- affectation géographique effectuée par les responsables pédagogiques des LAS 
(tous les étudiants ne peuvent pas avoir leur vœu 1 !)

 poursuite d’étude en 2e année IFSI 

 possibilité candidature dans n’importe quelle LAS2 ou L2 hors option santé
(= pas de candidature MMOPK) Via e-candidat sans certitude d’être accepté

PASS 2023-2024
infos 15 janvier 2024

L’après PASS: SI PASS validé  mais non reçu en MMOPK
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à propos des 12 ECTS de l’UE santé commune

= pré-requis pour admission MMOPK

- à la fin de l’année (évaluations initiales et seconde chance) : le relevé de notes 
précisera ACQUIS ou Non ACQUIS et le nb d’ECTS acquis

- si vous avez acquis ces 12 ECTS :
• vous n’avez pas à passer les ECUEs de l’UE santé commune en LAS
• vous ne POUVEZ PAS les repasser (réglementairement)
• il est INUTILE de les repasser : classement en LAS2 ne s’appuie pas sur les notes de 

l'UE santé commune...

- si vous n’ avez pas acquis ces 12 ECTS  !!! :
• vous serez convoqué aux épreuves de rattrapages des ECUE non validées il est   

fortement conseillé de valider ces ECUE dès le PASS !
• possibilité de compléter par les ECUE de l'UE santé commune en LAS2 (pas en L1)
• vous ne pouvez pas repasser les UE déjà validées en PASS ++

PASS 2023-2024
infos 15 janvier 2024
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S. Matecki, PY Collart-Dutilleul, 15 janvier 2024

Université de Montpellier

Economie

Université Montpellier Paul Valéry

Psychologie

Mécanique

Mathématiques

Université de Perpignan

Physique

Physique Chimie

Chimie

Droit

Electronique, Energie électrique, Automatique

Mathématiques et informatique
appliquées aux
sciences humaines et sociales
(MIASHS)

Sciences de la vie ou SV et de la terre

Droit

Economie-gestion

Université de Nîmes

Sciences de la vie

(Perpignan ou Narbonne)

Physique Chimie

Chimie

pour poursuite d’étude LAS2 (si PASS validée) et deuxième candidature MMOP

surlignées, les formations qui sont proposées sur plusieurs sites géographiques
(exemple Droit possible à Montpellier, Perpignan ou Narbonne)

feront l’objet d’un dépôt de voeux géographiques d’affectation en LAS2 (en mai)

Electronique, Energie électrique, 
Automatique

Physique

PASS : Les mineures disciplinaires (semestre 2)



Présentation détaillée sur site Faculté de médecine

https://facmedecine.umontpellier.fr/etudes-et-formations/pass/etudiants-inscrits/#apres-lanne-de-pass

PASS 2023-2024
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SI PASS non validé

 Pas de candidature possible en MMOPKI

 Réorientation via parcoursup en L1 

Parcoursup est ouvert : inscrivez vous tous !!!!!!!!!!

- soyez confiants mais prévoyants...

- du 19 janvier 2026 au 12 mars 2026

- interdit de s’inscrire en LAS1 en réorientation : uniquement L1 classique

- 2ème candidature MMOPK : Possible à partir de la LAS2, pas avant  (pas de I)

- interdit de suivre et de présenter l’UE santé commune en L1

- validation L1  passage en LAS2, 2è candidature MMOP possible

- possibilité en LAS2 de compléter les ECUEs de l’UE santé commune si non validés 
en LAS1 ou PASS.

PASS 2023-2024
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infos mineures disciplinaires : 11h-12h 

PASS 2023-2024
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Mineure Site ADV Sites de Nîmes et de Flahault

PCSI (début à 11h30) Amphi UPM https://umontpellier-fr.zoom.us/j/3622830573

Droit Amphi Curie https://umontpellier-fr.zoom.us/j/3118544548

Economie Amphi Giraud https://umontpellier-fr.zoom.us/j/3979315959

Psychologie Non concerné https://umontpellier-fr.zoom.us/j/6432074540

S.V.T Non concerné https://umontpellier-fr.zoom.us/j/95712177498

MIASHS Amphi Rondelet https://umontpellier-fr.zoom.us/j/8484773731

Mathématiques
(intervenant en distanciel)

Salle 208 https://umontpellier-fr.zoom.us/j/4298515974

Pour les étudiants des sites de Flahault et de Nîmes les liens zoom ont été 
transmis par mail sur les mails étudiants !
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